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LE GOUVERN EMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère de la Sécurité sociale 

Projet de règlement grand-ducal déterminant l'organisation et le 
fonctionnement de la Commission supérieure des maladies 
professionnelles 

Vu l'article 95 du Code de la sécurité sociale; 

Vu les avis de la Chambre des salariés, de la Chambre des fonctionnaires et employés 
publics, de la Chambre de commerce, de la Chambre d'agriculture et de la Chambre des 
métiers; 

Vu l'avis du Collège médical; 

Notre Conseil d'Etat entendu; 

Sur le rapport de Notre :Ministre de la Sécurité sociale et de Notre :Ministre de la Santé et 
après délibération du Gouvernement en conseil; 

Arrêtons: 

Art. 1er
• La Commission supetleure des maladies professionnelles est présidée par le 

président de l'Association d'assurance accident ou son délégué et se compose en outre du 
médecin-directeur du Contrôle médical de la sécurité sociale ou de son délégué ainsi que 
de sept membres effectifs et suppléants désignés pour une période de cinq ans par arrêté 
conjoint des ministres ayant dans leurs attributions la Santé et la Sécurité sociale, à savoir: 

1) un représentant du Ministre ayant dans ses attributions la Sécurité sociale; 
2) deux médecins du travail avec une formation telle que prévue à l'article L.325-1 du 

Code du travail; 
3) deux représentants des employeurs; 
4) deux représentants des salariés. 

En cas de démission ou de décès d'un membre effectif ou suppléant, il est pourvu à son 
remplacement par la nomination d'un nouveau membre, désigné conformément à l'alinéa 
1, qui achève le mandat de celui qu'il remplace. 

Art. 2. La Commission supérieure des maladies professionnelles se réunit, sur convocation 
de son président, toutes les fois que l'exigent les affaires comprises dans ses attributions. 

Hormis le cas d'urgence, la convocation, contenant l'ordre du jour et mentionnant le lieu, le 
jour et l'heure de la réunion,- est envoyée par écrit au domicile du membre effectif au moins 
cinq jours avant la réunion. 

A moins qu'elle n'ait déjà fait l'objet d'une décision de la commission au cours des trois 
dernières années, le président est obligé de porter dans un délai de trois mois à l'ordre du 
jour d'une réunion de la commission toute proposition motivée de modification du tableau 
des maladies professionnelles lui soumise par le ministre ayant dans ses attributions la 
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2 Ministère de la Sécurité sociale 

Sécurité sociale ou la Santé, par un tiers au moins de ses membres ou par le comité 
cl4:ecteur de l'Association ,d'assurance' accident. 

La commission peut s'adjoindre des experts, qui peuvent assister à sa demande avec voix 
consultative aux réunions. 

Art. 3. La Commission supérieure des maladies professionnelles délibère valablement si au 
moins cinq de ses membres sont présents dont un membre désigné en vertu de l'article 1er

, 

point 2). 

Lorsque le président constate que la commission n'est pas en nombre pour délibérer 
valablement, il clôt la réunion. 

Dans ce cas il convoque, dans un délai de huit jours, la commission avec le même ordre du 
jour en respectant le délai prévu à l'article 2, alinéa 3. La commission siège alors 
valablement quelque soit le nombre et la qualité des membres présents. 

Art. 4. Le président ouvre et clôt la réunion et dirige les débats. Il en fait le résumé et 
formule, le cas échéant, la question à soumettre au vote. 

Le président et les autres membres disposent chacun d'une voix. Ils votent à main levée. 
Les décisions sont prises à la majorité des voix exprimées. En cas de partage des voix, celle 
du président est prépondérante. 

Le président et les membres de la commission sont tenus au secret des délibérations. 

Art. 5. La Commission supérieure des maladies professionnelles est assistée d'un secrétaire 
administratif, désigné pour une durée de cinq ans par l'arrêté conjoint visé à l'article 1er 

parmi les agents de l'Association d'assurance accident. En cas d'indisponibilité du secrétaire 
administratif, celui-ci est remplacé par un autre agent de l'Association d'assurance accident 
désigné par le président de la commission. 

Le secrétaire établit pour chaque réunion un procès-verbal indiquant le nom des membres 
présents ou excusés, l'ordre du jour de la réunion ainsi que les décisions prises avec les 
motifs à la base. Le procès-verbal est signé par le président et le secrétaire et communiqué 
aux membres de la commission. 

Art. 6. Le président de la commission ou son délégué touche pour chaque réunion une 
indemnité fixée à cinquante euros. Les membres et le secrétaire touchent pour chaque 
réunion une indemnité fixée à vingt-cinq euros. 

Les experts sont rémunérés dans la limite des crédits disponibles prévus au budget de 
l'Association d'assurance accident. 

Art. 7. Les frais de fonctionnement de la commission sont à charge de l'Association 
d'assurance accident. 

Art. 8. Notre Ministre de la Sécurité sociale et Notre Ministre de la Santé sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent règlement qui sera publié au 
Mémorial. 
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Exposé des motifs 

La loi du 12 mai 2010 portant réforme de l'assurance accident a réformé en 
profondeur les prestations en espèces, le financement et l'organisation de l'assurance 
accident avec effet pour la plupart des dispositions au 1 er janvier 2011. 

Les dispositions légales relatives aux maladies professionnelles ont été elles aussi 
modifiées et les articles 94 et 95 du Code de la sécurité sociale disposent désormais: 

Art 94. Est considérée comme maladie professionnelle, celle qyant sa cause déterminante dans 
l'activité assurée. 

Une maladie est présumée d'origine professionnelle lorsqu'elle figure au tableau des maladies 
professionnelles et est contractée par suite d'une exposition au travail à un risque spécijique. 

Peut être reconnue comme maladie professionnelle une maladie non désignée dans le tableau, si 
l'assuré rapporte lapreuve de son origine professionnelle. 

Art. 95. Le tableau des maladies professionnelles est déterminé par règlement grand-ducal sur 
proposition d'une Commission supérieure des maladies professionnelles dont forganisation et le 
fonctionnement sont régléspar règlementgrand-ducal 

Ne peuvent être inscrites au tableau des maladiesprofessionnelles que des maladies qui, d'après les 
connaissances médicales, sont causées par des influences spécifiques appelées risques et auxquelles 
certains groupes de personnes sont particulièrement exposés par rapport à la population générale 
du fait de leur travail assuré. 

Par rapport à l'ancienne législation, la définition de la maladie professionnelle n'a pas 
subi de changement et la réforme a maintenu le système bicéphale de leur 
reconnaissance. Si rassuré prouve qu'il est atteint d'une maladie professionnelle 
inscrite au tableau et qu'il a été exposé à un risque dans le cadre de l'activité assurée, 
la maladie est présumée être d'origine professionnelle (système dit fermé). La loj. 
permet en outre l'indemnisation par l'assurance accident d'une maladie 
professionnelle non inscrite au tableau dès lors que l'assuré démontre clairement que 
la cause déterminante de la maladie est d'origine professionnelle (système dit ouvert). 

Il n'en est pas de même de la Commission supérieure des maladies professionnelles, 
prévue désormais dans la loi qui précise que son organisation et son fonctionnement 
seront réglés par règlement grand-ducal. Jusqu'au 31 décembre 2010 l'institution 
d'une telle commission était prévue par l'arrêté grand-ducal du 30 juillet 1928 
concernant l'extension de l'assurance obligatoire contre les accidents aux maladies 
professionnelles, dont l'article 7 laissait à un arrêté ministériel le soin de régler la 
composition et le fonctionnement de la commission. Conformément à l'arrêté 
ministériel du 9 novembre 1928, cette commission se composait: 

1. 	 du président de l'Office des assurances sociales qui exerçait les fonctions de 
président de la commission. 

2. 	 d'un délégué du Gouvernement; 
3. 	 du médecin-directeur du Contrôle médical de la sécurité sociale ou de son 

délégué et de l'ingénieur-conseil de l'Association d'assurance contre les 
accidents, 
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4. 	 de trois médecins, 
5. 	 de- trQis .représentants des ~mployeurs dont deu~ ressortissants de. la. 

Chambre de commerce et un ressortissant de la Chambre des métiers, 
6. 	 de trois représentants des assurés dont deux ressortissants de la Chambre de 

travail et un ressortissant de la Chambre des employés privés. 

Cette compOSItion est obsolète à plusieurs égards. La fonction de président de 
l'Office des assurances sociales a été supprimée avec effet au 1er janvier 2009 et celle 
de l'ingénieur-conseil de l'Association d'assurance contre les accidents n'existe plus 
sous cette forme, le statut du personnel de l'Association d'assurance accident 
prévoyant actuellement trois emplois dans la carrière de l'ingénieur. Le mandat des 
délégués sous 2 et 4 à 6 désignés pour une durée de cinq ans par arrêté ministériel du 
21 mars 2006 est venu à échéance. Or la restructuration organisationnelle de la 
sécurité sociale suite à la suppression des distinctions socioprofessionnelles ne 
permet plus de redésigner les délégués visés sous 5 et 6 sous cette forme. La 
présence de deux médecins spécialisés en médecine du travail garantit que la nouvelle 
commission dispose des compétences médicales nécessaires pour remplir 
efficacement le rôle lui dévolu, même si elle est autorisée à s'adjoindre des experts. 
Toutefois, au lieu de suivre comme par le passé l'évolution du tableau allemand, elle 
devrait être en mesure de vérifier si, d'après les connaissances médicales, les maladies 
à inscrire dans le tableau luxembourgeois sont causées par des influences spécifiques 
appelées risques et auxquelles certains groupes de personnes sont particulièrement 
exposés par rapport à la population générale du fait de leur travail assuré (article 95, 
alinéa final nouveau). 

Il convenait donc d'élaborer un projet de règlement grand-ducal déterminant 
l'organisation et le fonctionnement de la commission supérieure des maladies 
professionnelles sur base du nouvel article 95, alinéa 1, en veillant que la commission 
continue à disposer des compétences médicales nécessaires dans un domaine très 
spécialisé. 
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Commentaire des articles 

Article 1 

La composition de la Commission supeneure des maladies professionnelles est 
adaptée pour tenir compte des changements intervenus au niveau de la 
dénomination de ses membres. Etant donné que la Commission travaille dans une 
matière très technique, le nombre de ses membres a été réduit dans un but 
d'efficience. 

Articles 2 à 8 

Ces articles règlementent le fonctionnement de la Commission supeneure des 
maladies professionnelles en prévoyant des dispositions similaires à celles que l'on 
retrouve s'agissant d'autres commissions, conseils ou organes sous tutelle des 
Ministères de la Sécurité sociale et de la Santé telle que par exemple la Commission 
de nomenclature. 
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LE GOUVERNEMENT .~ DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Fiche d'évaluation d'impact 


Mesures législatives, régl~mentaires et autres 


Intitulé du projet: Règle"ment grand-ducal déterminant l'organisation et le fonctionnement de la 
Commission supérieure des maladies professionnelles 

Ministère initiateur: Ministère de la Sécurité sociale 

Auteur(s) : Ministère de la Sécurité sociaIe-IGSS-Mme. Pascale SPELTZ 
Tél: 247 86396 
Courriel : pascaJe.speltz@igss.etat.lu 

Objectâf(s) du projet: déterminer l'organisation et le fonctionnement de la Commission 
supérieure des maladies professionnelles ' 

Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)ICommune(s) impliqué(e)(s) : Ministère de la Santé 

Date: 25.11.2011 

Mieux légiférer 

1. 	 Partie(s) prenante{s} ~organismes divers, citoyens.... ) consultée(s) : Oui 181 Non 0 
Si oui, laquelle/lesquelles: Association d'assurance accident, Contrôle médical de la sécurité 
sociale, Ministère de la Santé 

Remarques/Observations: 

2. Destinataires du projet: 
Entreprises/Professions Ilbérales : 
Citoyens: 
Administrations: 

OuiO Non 0 
Oui 0 NonO 
Oui rgj Non 0 

3. Le principe « Think small first » est-il respecté? Oui 0 Non 0 N.a. 1 [2J 
(c.à d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 
suivant la taille de l'entreprise et/ou son secteur d'activité ?) 

Remarques/Observations: 

4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire? 
Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, mis à jour 

Oui~ NonO 
Oui 0 Nonfgl 

et publié d'une façon régulière? 

Remarques/Observation$ : 

5. Le projet a-t-il saisi l'opportunité pour supprimer ou Oui 0 Non (gJ 
simplifier des régimes d'autorisation et de déclaration 
existants, ou pour améliorer la qualité des procédures? 

Remarques/Observations: 

1 N.a. : non applicable. 
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6. Le projet contient-il une charge administrative2 pour le(s) 
destinataire(s) ? (un coat imposé·pour satisfaire à une 
obligation d'information émanant du projet 7) 

Oui 0 Non t8I 

Si oui, quel est re coOt administratifS approximatif total? 
(nombre de destinataires xcoot administratif par destinataire) 

7. a) Le projet prend-il recours à un échange de données inter
administratif (national ou international) plutôt que de demander 
l'information au destinataire? 

Oui 0 Non 0 N.a. D 

Si oui, de quelle(s) donnée(s) etlou administration{s) s'agit-il ? 

b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques Oui 0 Non 0 N.a.(2I 
concernant la protection des personnes à l'égard du traitement 
des données à caractère personnel4 

Si oui, de queUe(s) donnée(s) et/ou administration(s) s'agit-il ? 

8. 	 Le projet prévoit-il : 

une autorisation tacite en cas de non réponse Oui 0 Non 0 N.a. J8I 
de l'administration? 
des délais de réponse à respecter par l'administration? Oui 0 Non 0 N.a.18J 
le principe que l'administration ne pourra demander Oui 0 Non 0 N.a. 18I 
des informations supplémentaires qu'une seule fois? 

9. 	 Y a-t-il une possibilité de regroup'ement de formalités et/ou de Oui 0 Non 0 N.a. ~ 
procédures (p.ex. prévues le cas échéant par un autre texte) ? 

Si ouit laquelle: 

10. En cas de transposition de directives communautaires, Oui 0 Non 0 N.a.18) 
le principe « la directive, rien que la directive ». est-il respecté? 
Sinon, pourquoi? 

11. 	Le projet contribue-t-il en général à une: 
a. 	 simplification administrative! et/ou à une. Oui 0 Non 18I 
b. 	 amélioration de la qualité règlementaire ? Oui 0 Non~ 

Remarques/Observations: 

12. Des heures d'ouverture de guichetl favorables et adaptées Oui 0 Non 0 N.a. [8] 
aux besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites? 

13. Y-a-t-il une nécessité d'adapter un système informatique Oui 0 Non [81 
auprès de ,'Etat (e-Government ou application back-office) ? 

Si out quel est le délai pour disposer du nouveau système? 

14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l'administration Oui 0 Non 0 N.a. 18I 
concernée? 

Si ouil lequel? 

Remarques/Observations: 

211 s'agit d'obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l'exécution, l'application 
ou la mise en œuvre d'une loi, d'un règlement grand-ducal, d'une application administrative, d'un règlement ministériel, d'une 
circulaire, d'une directive, d'un règlement UE ou d'un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une obligation. 
$ Coat auquel un destinataire est confronté lorsqu'il répond à une obligation d'information inscrite dans une loi ou un texte 
d'application de celle-ci (exemple: taxe, coat de salaire, perte de temps ou de congé, coot de déplacement physique, achat de 
matériel, etc.). 
.. Loi modifiée du 2 aoOt 2002 relative à la protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère personnel 
(www.cnpd.lu) 
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Egalité des chances 

15. Le projet est-il : 

principalement cen,tré sur l'égalité des femme~ et des hommes?· Oui 0 Non l8J 
positif en matière d'égalité des femmes et des hommes? Oui 0 Non t8J 
Si out expliquez de quelle'manière: 

neutre en matière dJégalité des femmes et des hommes? Oui rgJ Non D 
Si oui, expliquez pourquoi: 

négatif en matière d'égalité des femmes et des hommes? Oui 0 Non (8J 
Si ou;, expliquez de quelle manière: 

16. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes et les Oui D Non 0 N.à. ~ 
hommes? 
Si oui, expliquez de quelle manière: 

Directive «services )} 

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté d'établissement Oui 0 Non 0 N.a. ~ 
soumise à évaluation 5? . 

Si oui. veuillez annexer le formulaire Ar disponible au site Internet du 
Ministère de l'Economie et du Commerce extérieur: 
www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_inLrieur/Services/index.html 

18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation de Oui D Non 0 N.a. f8] 
services transfrontaliers 67 

Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site Internet du 
Ministère de l'Economie et du Commerce extérieur: 
www.eco.public.lu/attributions/dg2ld_consommation/d_march_int_rieur/Serviceslindex.html 

s Article 15 paragraphe 2 de la directive « services)} (cf. Note explicative, p.1 0-11) 

6 Article 16. paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive «services » (cf. Note 

explicative. p.1 0-11) 
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